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MARCHAND

Informations clés :

Axes de la profession :Gestion de stocks et gestion de marge
Lieu d’exercice de la profession : Le comptoir des marchands sera installé au sein du village.
Horaires du maître marchand : 9h - 20h

Principe de la profession :

Les marchands sont le point central du système économique du village. Ils achètent et revendent tous les
biens produits par les di�érentes professions, permettant ainsi de les rendre accessibles aux villageois. Les
marchands sont donc indispensables car sans eux, les villageois ne peuvent pas se procurer de biens,
empêchant ainsi de nombreux autres métiers d’être exercés, faute de ressources disponibles.

E�et d’expérience :

Au �l du jeu, chaque marchand sera amené à progresser au sein de sa profession en obtenant un degré de
maîtrise de plus en plus important.

Il existe 3 degrés de maîtrise di�érents au sein de la profession (matérialisés par des badges) :

- Les apprentis marchands (degré 1),
- Les marchands expérimentés (degré 2),
- Les marchands virtuoses (degré 3).

Chaque degré de maîtrise supplémentaire permet aux marchands d’accéder à de nouvelles compétences
(achat et vente de nouvelles marchandises), d’élargir leur o�re (augmentation de la taille du fonds de
commerce), et de faciliter leur travail (grâce aux instruments).

Fonctionnement de la profession :

Tout au long du jeu, les marchands seront amenés à acheter puis à revendre des marchandises. Les
marchands achètent leur stock auprès du maître marchand tandis qu’ils revendent leurs marchandises aux
villageois. Chaque marchand ne pouvant vendre qu'un nombre limité de marchandises, chacun d’eux devra
sélectionner avec attention celles qu’il intègre dans son fonds de commerce, puis par la suite gérer ses stocks
a�n de ne pas être en rupture d’approvisionnement. Les prix d’achats étant �xes et leurs prix de vente étant
plafonnés, les marchands devront également gérer leurs marges a�n de rester attractifs et béné�ciaires par
rapport aux autres marchands. Bien qu’au départ, les apprentis marchands ne disposent d’aucun moyen de
sécuriser leurs marchandises et leur argent, les marchands plus expérimentés auront la possibilité de sécuriser
leurs biens à l’aide d'instruments à usage unique.
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